
 

Paris, le 10 juin 2021 

ORDRE DU JOUR 
ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 

LIGUE ILE DE FRANCE DE BASKET BALL 

SAMEDI 19 JUIN 2021 à partir de 9h00 
CINEMA PATHE QUAI d’IVRY 

5 Rue François MITTERAND 94200 IVRY sur SEINE 
Parking à la même adresse (des contremarques vous seront fournies pour en sortir) 

Accueil 

8h30  Mise en place de la commission de vérification des pouvoirs 
9h00 Accueil des associations sportives et émargement. 

 
Chaque association membre est de plein droit représentée par son Président en exercice. Toutefois, le 
Président peut donner mandat exprès, à une personne de son club licenciée à la FFBB, afin de représenter 
celui-ci.  
Dans la limite d’une seule personne par association sportive en raison des risques sanitaires actuels.  
Le protocole sanitaire, établi pour cette Assemblé Générale, vous sera communiqué ultérieurement selon 
les directives gouvernementales en vigueur à cette date.  
La salle retenue permet, sans aucune difficulté, une circulation aisée et le respect des distanciations 
sociales.  
Le port du masque sera obligatoire. 
 

Présence obligatoire pour les associations sportives ayant des équipes évoluant en championnat 
fédéral ou régional, seniors, jeunes et vétérans (Cf. tableau des manquements LIFBB 2020/2021).  

Les associations sportives participant exclusivement aux Championnats Départementaux et 
Basket Entreprise ne sont pas obligées d’être physiquement présentes mais, en cas d’absence, 
elles doivent IMPERATIVEMENT être représentées à l’aide d’un pouvoir. La procuration est 
donnée à un votant qui ne pourra représenter qu’une association sportive en plus de la sienne. 

Le nombre de voix de chaque association sportive est égal au nombre des licenciés de celle-ci, 
établi à la date du 31 mars 2021. 

 

 Ouverture du scrutin en vue de l’élection au Comité Directeur Régional (3 postes vacants à 
pourvoir). 

 Ouverture du scrutin pour la désignation des délégués de la Ligue à l’Assemblée Générale 
Fédérale. (Seuls les représentants des clubs dont l’équipe première évoluent en championnat 
fédéral Seniors participent au vote). 

…/… 

  



9h30 Rapport du Président de la Commission de Vérification des Pouvoirs : Laurent MIGNOT  

Allocution du Président de la Ligue Ile de France : Marceau DURAND 

Interventions des invités : Conseil Régional Ile de France, DRAJES, CROS IDF 

Présentation et approbation du Rapport Moral 2020/2021 par la Secrétaire Générale : Astrid ASSET 

 Intervention du représentant de la FFBB : Christian AUGER. 

Présentation du Rapport Financier année civile 2020 par la Trésorière Générale :  
Chantal DEVILLARD. 

Rapport des Commissaires aux Comptes : Cabinet MAZARS. 

Approbation des comptes 2020 et Quitus à la Trésorière Générale. 

Affectation du résultat de l’exercice 2020 : Chantal DEVILLARD. 

Présentation du budget 2021 : Chantal DEVILLARD. 

Allocution de clôture du Président de la Ligue Ile de France : Marceau DURAND 

En cours d’Assemblée Générale 

 Résultat des scrutins par le Président de la Commission Electorale : Laurent ASSET 

 Ouverture d’un éventuel 2ème tour du scrutin.  

 Remise des récompenses (lettres de félicitations, médailles FFBB, labels fédéraux et 
régionaux, …) 

 Remise des récompenses de l’Académie Régionale du Basket : Michel RAT. 
 

A l’issue de cette Assemblée, un vin d’honneur et un buffet seront offerts aux participants 

 

NB.  

Le quorum exigible est d’au moins la moitié de la totalité des voix dont dispose l’ensemble des 
groupements sportifs de la Ligue. 

En cas de non-respect de ce quorum, une nouvelle assemblée générale sera convoquée à quinze 
jours d’intervalle minimum. Aucun quorum n’est alors exigé pour la tenue de cette dernière. 

 La Secrétaire Générale 

 Astrid ASSET 
 

 


